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:Reconnaiaaant qu'une règJ.emente,tt-on et une .r-édùction :êi':ficac~s ~ee ,al7lll~~~nts 

nationau~ réduiraient sensiblement 1~ ~anger .actuel de guen·e, allégeraien~ ~e __ 
lourd fard.eau économique qui pèse Suî> les peuplca du monde en raison de l 1abàence 
d'un eyetème de contrôle des armemente et permettraient de mieux utiliser lea 
ressources humaines en vue de la rétt-Uaation de projets susceptibles d'améliorer 

le sort des peuples, 
. _ ·Feconnaise~ que ·1a règlementation et la r~duction des armements doivent, 
pour être efficaces, e'appliquor aux armements de t oute nature et résulter d1un 
accord unanime et doivent, par ailleurs, être observées par toue les Etata 
poes~dant d1 1mporte.nte armements et d'importantes forces nrm~es, 

Reconnaissant en outre quo tout plan établi en vue de la règlementation et de 
la rt1duction des armements et des forces arm~es . doit reposer sur des garanties qui 

~ermettront à toutes les :nations de s•y ·conformer, 
Reconnaissant qu111 n'a pa~ encore tt~ possible de r~alieer l 1accord entre 

les nations sur la euppresaion des armes atomiques, suivant un système de contrôle 
international efficace de 1•~nergie atomique, et sur ia règlementation et la 

réduction des autres armements et des forces armées, 
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·:,. RappelS:,_!lt que J.a Commission _dë lJ~her gie atomique dee Nations Unies a ~tabl i 

un· :r;ilan, ap1)rouvl par 1 1Assembl~~ _ttlzi~rale, pour l e contrôie -i~ternation~l de 

l ' énergie :atcm1que qui rendrait ef:t'ic_ace '1 1 interdiction des armes , atomiques ; q':1e, 

d •aùtre .. part, ,-la Commiss ion des arm_ements de type cl assique -à accompli im travail 

• 'prépar atoire ,~onaidérable et de gr~~dè val eur, 

.· , .. . -,, Déa"!-.!'euee:; toutefois, de voir ee p~ureuivr e de tels ef:f'ol:'ts èn vue de 

l'établioaement d 1un système général de contrSle dea armements, 

Décide de crter un comité de douze membr es composé des r epréoentanta des 
Ete.ts r:iembreo du Coneoil de eécuri t é à la da.te du 1er. janvîer 1950 et du 

représentant du QaJ1!i.da , _. et _; q_ ut sera chargé d 'étud·1er: les moyens propres à 
coo:rdonn~r l~s . t~aya~~( .i~ -ia C~~iesion de .. 1•én.ergie S:'!;9m;tque et de· l a Commission 
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des -~rmeme~tf;! d.e type ?laea;~u~, ainài que · l 1opportuniite de fus ionner les_. 

attributions de cee deux or ganiamce en' lea confiant À une nouvelle commie~ion 

~largie de d~sa:rmement, et de fair.e _r apport à ce sujet à la' procbà1ne · seaé1on .. ,. _ . 

-,~rdinaire de l 1Asa~mbl_ée, ~1nér~l_. 




